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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Égalité Fraternité 

Département du Var 
Arrondissement de Draguignan 

Affiché le 1er mars 2022 

 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 22 FEVRIER 2022 
  

COMPTE RENDU 
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-deux février à seize heures, les membres du Conseil 
communautaire de la Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez, dûment convoqués le 
15 février 2022, se sont réunis, Hôtel communautaire - Salle Martine Canapa - 2 rue Blaise Pascal 
à Cogolin (83310), sous la Présidence de M. Vincent MORISSE, Président. 
Le quorum requis étant atteint, le Conseil communautaire peut valablement délibérer. 
 
La séance est ouverte à 16 h 10. 
 
Membres présents : 
 
Vincent MORISSE 
Marc Etienne LANSADE 
Philippe LEONELLI 
Anne-Marie WANIART 
Bernard JOBERT 
Thomas DOMBRY 
Stéphan GADY 
Laurent GIUBERGIA 
Roland BRUNO 
Jean PLENAT 
Céline GARNIER 
Christophe ROBIN 

Audrey MICHEL 
Christiane LARDAT 
Jacki KLINGER 
Mireille ESCARRAT 
Didier SILVE 
Anne KISS 
Frédéric CARANTA 
Catherine HURAUT 
Catherine BRUNETTO 
Lucie LAFEUMA 
Aline CHARLES 
Cécile LEDOUX 

Jean-Maurice ZORZI 
Véronique LENOIR 
Michel LE DARD 
Julienne GAUTIER 
Thierry GOBINO 
Josiane DEVAUX-
DEMOURGUES 
Michèle DALLIES 
Yolande MARTINEZ 
Michel PERRAULT 

  

 
Membres représentés : 
 
Alain BENEDETTO donne procuration à Frédéric CARANTA 
Sylvie SIRI donne procuration à Michel PERRAULT 
Sylvie GAUTHIER donne procuration à Céline GARNIER 
Philippe BURNER donne procuration à Philippe LEONELLI 
Patrick HERMIER donne procuration à Mireille ESCARRAT 
Maxime ESPOSITO donne procuration à Thierry GOBINO 
Frédéric BLUA donne procuration à Catherine BRUNETTO 

 
Membres excusés : 
 
Gilbert UVERNET 
Patricia PENCHENAT 
Franck THIRIEZ 
Jennifer DUBAS-PICHON 
Patricia AMIEL 

Secrétaire de séance : Mme Audrey MICHEL 
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Délibération n° 2022/02/22-01 
 
OBJET :   Procès-verbaux de mise à disposition des communes de Cavalaire, Le Rayol 
Canadel-sur-Mer, La Croix Valmer et Saint-Tropez au profit de la Communauté de communes 
du Golfe de Saint-Tropez, des biens meubles et immeubles, nécessaires à l'exercice de la 
compétence "organisation de la mobilité" 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 :  
 
D’AUTORISER la mise à disposition des biens meubles et immeubles des communes de 
Cavalaire, La Croix Valmer, Le Rayol Canadel, et Saint-Tropez nécessaires à l’exercice de la 
compétence « Organisation de la mobilité » à la Communauté de communes du Golfe de Saint 
Tropez. 
 
Article 3 : 
 
DE DIRE que les biens meubles et immeubles affectés à ladite compétence sont transférés à la 
Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez en application de l’article L.5211-5-III du 
CGCT. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les procès-verbaux de transfert des biens meubles 
et immeubles affectés à la compétence susvisée, les états des lieux contradictoires qui leurs sont 
rattachés ainsi que leurs avenants éventuels. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-02 
 
OBJET :  Tarifs des transports pour 2022 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 :  
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
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Article 2 :  
 
D’ADOPTER les tarifs des services de transports pour l’année 2022, ainsi qu’il suit : 
 

Cogolin Navette estivale centre-ville - Les Marines 1€ / trajet 

Saint-Tropez Navette régulière + navette estivale - Abonnement annuel de 10 € pour les 
résidents présentant un justificatif de 
domicile (gratuit pour les - de 10 ans) 
- 0,50 € / trajet 

Cavalaire Navette estivale + régulière Gratuité 

La Croix-Valmer Navette estivale Gratuité  

Grimaud Navette estivale Gratuité 

Ramatuelle Navette estivale Gratuité 

 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financières relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en recettes au budget principal 2022 et suivants, au 
chapitre 70, article 70688.  
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-03 
 
OBJET :  Convention relative au financement des travaux de renforcement du réseau d'eau 
potable nécessaires à la défense extérieure contre l'incendie du domaine de l'Escalet à 
Ramatuelle 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 

 
DÉCIDE 

Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants au budget annexe « Eau-DSP » pour l’exercice 2022 en 
dépenses au chapitre 23 et en recettes au chapitre 13. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2022/02/22-04 
 
OBJET :  Convention relative au financement des travaux de renforcement du réseau d'eau 
potable nécessaires à la défense extérieure contre l'incendie d'une partie du lotissement de 
Beauvallon Bartole à Grimaud 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants au budget annexe « Eau-DSP » pour l’exercice 2022 en 
dépenses au chapitre 23 et en recettes au chapitre 13. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-05 
 
OBJET :  Modification de la délibération n° 2020/02/12-40 du 12 février 2020 relative à 
l'autorisation donnée au Président d'engager une procédure administrative pour 
l'instauration de servitudes de canalisations d'eau potable 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à demander au Préfet l’instauration de servitudes pour les 
ouvrages et parcelles listées dans le rapport ci-dessus énoncé :  

- Au titre des articles L152-1 et R152-1 à R1521-15 du Code Rural et de la pêche maritime 
pour l’établissement de canalisations d’eau potable ; 

- Au titre des articles L. 151-37-1 et R152-29 du Code rural et de la pêche maritime pour le 
passage pour l’exécution de travaux, l’exploitation et l’entretien d’ouvrages ; 
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Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à suivre l’avis du service France Domaine n° 2021-83115-
07942 et fixer, à hauteur de 60 000 euros hors taxes, le montant des indemnités proposées pour 
l’ensemble des parcelles en réparation du préjudice causé par l’établissement des servitudes, et 
éventuellement en réparation des dommages résultants des travaux. 
 
Article 4 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants au budget annexe « Eau-DSP » pour l’exercice 2022 en 
dépenses au chapitre 20. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-06 
 
OBJET :  Modification n° 3 du marché n° AO20012 de délégation de maîtrise d'ouvrage pour 
la mise en œuvre du programme d'aménagement du bassin du Préconil et des travaux 
hydrauliques du Bourrian  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’APPROUVER la modification n°3 du marché n° AO20012 de délégation de maîtrise d’ouvrage 
pour la mise en œuvre du programme d’aménagement du bassin du Préconil et des travaux 
hydrauliques du Bourrian. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la modification n°3 du marché n° AO20012 ainsi 
que toutes les pièces de nature administrative ou financière relatives à l’exécution de la présente 
délibération.  
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal des exercices concernés 
au chapitre 011, article 6228. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2022/02/22-07 
 
OBJET :  Attribution du marché n° AO21057 de mise en place et dépose d'un dispositif 
d'ancrage écologique pour le balisage 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’accord-cadre relatif à la mise en place et dépose 
d’un dispositif d’ancrage écologique pour le balisage avec les entreprises suivantes : Porquerolles 
Marine Services, Marinov-YDGS Company, Mare Nostrum. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal de l’exercice 2022 et 
suivants.  
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-08 
 
OBJET :  Modification du tableau des effectifs 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’ADOPTER les modifications du tableau des effectifs suivantes : 
 
Sur le budget principal : 
 

Créations de postes  Suppressions 
de postes 

 Commentaires 

Attaché  +1 Rédacteur principal 1ère 
classe  

-1 Transformation de poste.  

Adjoint administratif +1    

Rédacteur principal 2ème classe +1   Fonction DPO 

Total +3 Total -1  
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Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au chapitre 012 du budget principal de 
l’exercice 2022 et suivants.  
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-09 
 
OBJET :  Création d'emplois saisonniers pour 2022 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président, pour l’année 2022, à recruter des agents saisonniers non-
titulaires dans les conditions fixées par l’article 3, alinéa 2 de la loi du 26 janvier 1984 précitée :  

- 1 emploi à temps complet à la Direction des déchets ménagers et assimilés pour exercer 
les fonctions d’agents de déchetterie, correspondant au grade d’adjoint technique, pour la 
période du 1er juin au 30 septembre 2022 ; 

- 1 emploi à temps complet à l’Accueil de l’Hôtel Communautaire pour exercer la fonction 
d’agent d’accueil correspondant au grade d’Adjoint administratif du 15 juin au 15 
septembre 2022. 

- 1 emploi à temps complet au service Mobilité pour assurer la conduite de la navette 
estivale à Saint-Tropez, correspondant au grade d’adjoint technique pour la période du 16 
mai au 20 novembre 2022 ; 

- 2 emplois à temps complet au service Espaces maritimes pour assurer la fonction 
d’assistant technique pour la surveillance de la qualité des eaux de baignade, 
correspondant au grade d’adjoint technique : 1 poste sur 2 mois et 1 poste sur 4 mois. .  

- 4 emplois à temps complet ou non complet pour assurer la continuité de l’accueil dans les 
bureaux de l’office de tourisme, correspondant au grade d’adjoint technique : 

• 1 poste 26h hebdomadaires pour le bureau d’information touristique de La Môle du 
1er avril au 30 septembre. 

• 1 poste de 21h hebdomadaires du 1er juillet au 31 aout pour les bureaux 
d’information touristique de La Garde Freinet et de Cogolin. 

• 1 poste de 17h30 hebdomadaires du 27 juin au 31 aout pour le bureau 
d’information touristique de Plan de la Tour. 

• 1 poste 35h hebdomadaires du 16 avril au 31 octobre pour le bureau d’information 
touristique du Rayol Canadel sur Mer. 

 
Article 3 : 
 
DE DIRE que la rémunération s’effectuera par référence à la grille indiciaire des adjoints 
techniques et adjoints administratifs et variera selon les fonctions, diplômes et l’expérience 
professionnelle des candidats retenus.  
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Article 4 : 
 
DE CRÉER au tableau des emplois les postes correspondants : 
 

• DMA : 1 poste adjoint technique saisonnier 

• Communauté de Communes : 3 postes adjoint technique saisonnier et 1 poste adjoint 
administratif saisonnier 

• Tourisme : 4 postes adjoint administratif saisonnier 
 
Article 5 : 
 
DE PRÉCISER que les postes ainsi créés ne constituent pas des emplois permanents de la 
collectivité mais des postes saisonniers et à ce titre peuvent être pourvus dans le cadre statutaire 
pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois.  
 
Article 6 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération.  
 
Article 7 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au chapitre 012 du budget principal et des 
budgets annexes de l’exercice 2022. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-10 
 
OBJET :  Schéma de mutualisation : détermination des coûts unitaires de fonctionnement 
pour 2022 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’ADOPTER en conséquence, les nouveaux coûts unitaires de fonctionnement tels qu’ils figurent 
en annexe jointe pour l’exercice 2022. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à notifier ces nouveaux coûts unitaires de fonctionnement 
aux communes membres et syndicats mixtes bénéficiaires de la mise à disposition des services 
communautaires. 
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Article 4 : 
 
D’IMPUTER les recettes correspondantes au budget principal 2022 et suivants au chapitre 70, 
articles 70845, 70875 et 70878. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-11 
 
OBJET :  Mise en place du télétravail dans la collectivité 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
 
Article 2 : 
 
DE METTRE en place le télétravail au sein de la collectivité à compter du 1er juin 2022. 
 
Article 3 : 
 
D’INSTAURER à compter du 1er juin 2022, une allocation forfaitaire de télétravail dont le montant 
est fixé à 2,50 € par journée de télétravail effectuée. 
 
Article 4 : 
 
D’APPROUVER la charte du télétravail ci-annexée qui définit les conditions de mise en œuvre du 
télétravail dans la collectivité.  
 
Article 5 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 6 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au chapitre 012 du budget principal et des 
budgets annexes « Eau DSP », « DMA », « OTC » de l’exercice 2022 et suivants.  
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
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Délibération n° 2022/02/22-12 
 
OBJET :  Institution d'une servitude de passage et d'aménagement de Défense Forestière 
Contre l'Incendie (D.F.C.I.) sur 7 pistes : E74 - B26 - B262 - A16 - A15 - A152 - A151 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 

D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  

Article 2 : 

DE SOLLICITER auprès de Monsieur le Préfet du Var l’institution d’une servitude de passage et 
d’aménagement D.F.C.I., au profit de la Communauté de communes, maître d’ouvrage du PIDAF 
du Golfe de Saint-Tropez sur les pistes suivantes : 

 

COMMUNE PISTE LONGUEUR 

Le Plan de la Tour Colle Dure-Rimonds E74 6 880 ml 

La Mole Le Laïré B26 7 460 ml 

Rabassières B262 

La Croix-Valmer/Ramatuelle Tourraque A15  9 425 ml 

Collebasse A16 

Chemin Bastide BlancheA151 

Brouis A152 

 

Article 3 :  

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 

 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-13 
 
OBJET :  Validation du Contrat territorial pour les milieux aquatiques du Golfe de Saint-
Tropez 2022-2024 
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus énoncé.  
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Article 2 : 
 
D’APPROUVER le contenu du Contrat territorial pour les milieux aquatiques du golfe de Saint-
Tropez 2022-2024. 
 
Article 3 : 
 
D’APPROUVER le portage de la démarche Contrat par la Communauté de communes 
comprenant la coordination technique et financière de la mise en œuvre du programme d’action, le 
suivi de l’avancement des actions et l’évaluation finale. 
 
Article 4 : 
  
DE S’ENGAGER à réaliser les actions du Contrat territorial pour les milieux aquatiques sous la 
maîtrise d’ouvrage de la Communauté de communes, sous réserve :  

1. De la faisabilité technique des opérations, 
2. De la capacité financière de la structure et du respect des engagements des partenaires 

financiers. 
 
Article 5 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à déposer le dossier du Contrat territorial auprès des 
partenaires financiers concernés. 
 
Article 6 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative ou 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération : le document contractuel, les 
demandes financières propres aux actions réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté 
de communes et les pièces techniques et réglementaires nécessaires à la réalisation des actions. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
Délibération n° 2022/02/22-14 
 
OBJET :  Contribution au Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) pour 
l'année 2022  
 
Le Conseil communautaire, 
 
Après en avoir entendu le rapport et après en avoir délibéré, 
 

DÉCIDE 
Article 1 : 
 
D’ADOPTER le rapport ci-dessus-énoncé. 
 
Article 2 : 
 
D’EMETTRE un avis favorable au versement de la contribution 2022 au SDIS d’un montant de 
4 058 990 €. 
 
Article 3 : 
 
D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces de nature administrative et 
financière relatives à l’exécution de la présente délibération. 
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Article 4 : 
 
D’IMPUTER les crédits correspondants en dépenses au budget principal de l’exercice 2022 au 
chapitre 65 article 6553. 
 
Résultat du vote : à l'unanimité des suffrages exprimés. 
 
 
 
La séance est levée à 16h50. 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 
 Vincent MORISSE 
  


